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Arrêté n° 2026-060A

Objet : Présidence de la commission d’appel d’offres, de la commission d’appel d’offres 
appelée à siéger en jury et de la commission de délégation de service public

Le président de la Communauté d'agglomération Grand Chambéry,

Vu les articles L. 1414-2, L. 1411-5 et L. 5211-9 du code général des collectivités territoriales,

Vu le procès-verbal relatif à l’élection du président de Grand Chambéry du 9 avril 2026,

Vu la délibération n° 049-26 C du Conseil communautaire du 23 avril 2026 relative à l’élection de la 
commission d’appel d’offres, de la commission d’appel d’offres appelée à siéger en jury et de la commission 
de délégation de service public,

Considérant que, sous la surveillance et la responsabilité du président de la Communauté d’agglomération, 
ce dernier peut, par délégation de fonction, se faire représenter pour assurer la présidence de la commission 
d’appel d’offres, de la commission d’appel d’offres appelée à siéger en jury et de la commission de 
délégation de service public,

ARRETE

Article 1 : Jean-Marc Léoutre est désigné pour représenter le président de la Communauté d’agglomération 
à la présidence de la commission d’appel d’offres, de la commission d’appel d’offres appelée à siéger en jury 
et de la commission de délégation de service public, 
Article 2 : Jean-Marc Léoutre est autorisé à signer les pièces et actes relatifs à la présidence définie à 
l’article 1,

Article 3 : le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et fera l’objet des mesures de publicité prévues par la 
réglementation en vigueur.

Fait à Chambéry,

#signature#
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